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Le Conseil d’orientation de l’AFPA s’est réuni le 13 décembre 2011 sur un ordre du jour 

consacré à l’information du budget 2012, décidé par le Conseil d’administration, ainsi qu’au 

lancement de ses travaux de réflexion sur les orientations de l’Association. 

 

Après de longs échanges sur le budget arrêté dans le cadre du plan stratégique en cours ainsi 

que sur les missions et rôles respectifs des deux instances, il a été décidé : 

- d’accélérer les travaux du Conseil d’orientation en vue de fixer les axes stratégiques 

qu’il entend donner à l’Association pour les années qui viennent ; 

- de réunir le Conseil à cet effet, lors d’un séminaire le 24 janvier prochain ; 

- de transmettre au plus tard le 10 janvier, à tous les membres, un dossier préparatoire 

(Direction générale) ainsi que les propositions des parties fondatrices membres du 

Conseil : Etat, Régions, organisations d’employeurs et confédérations syndicales. 

Chaque partie transmettra ses propositions au secrétariat de la Gouvernance pour 

diffusion. 

 

Suite à ce séminaire, le budget 2012 pourra, si besoin, être revu et adapté par le Conseil 

d’administration, tant en fonction des orientations arrêtées que de l’évolution de 

l’environnement. 

 

Tous les membres ont souligné l’urgence à définir « le cap », pour le management et 

l’ensemble des salariés de l’Association. 

 

Le Président, en liaison avec le Directeur général, a en outre, demandé au Président du 

Comité d’audit, de diligenter un audit sur le sourcing et le remplissage des stages. 

 

La déclaration du Conseil d’administration, qui interpellait les parties prenantes pour apporter 

des appuis en vue de conforter et d’améliorer le chiffre d’affaires en 2012 (sourcing des 

stages, fluidité des processus, avances de trésorerie…), a été prise en compte par les différents 

partenaires. 

 

 

 

 

 

Jean-Luc Vergne 

 


